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Aussonne Lou Pintre

Assurer l’insertion paysagère et urbaine du quartier

Le projet a pour ambition d’urbaniser un nouveau secteur tout en l’intégrant au tissu
urbain, le bordant et en s’appuyant sur la structure paysagère et agricole.

Ainsi la composition urbaine accorde une phase privilégiée à l’eau et au végétal et
des espaces publics et paysagers qui relient les quartiers.

La transition avec les quartiers pavillonnaires bordant le site est assurée par une
hauteur faible (R +1 maximum) et avec le collège par une hauteur raisonnable (R + 2
maximum)

Privilégier les déplacements doux

Le  projet  privilégie  les  déplacements  d  proximité  et  particulièrement  les
déplacements piétons. Le futur quartier de Lou Pintre sera relié au centre par une
piste  cyclable  et  un  trottoir  piétonnier  le  long  de  la  route  de  Merville  dans  le
prolongement de l’accès au collège.

Diversifier les ambiances, marquer les gradations 
urbaines et structurer le quartier par des espaces publics 
hiérarchisés

Le plan d’ensemble est organisé en deux secteurs Nord et Sud, de part et d’autre
d’un parc paysagé d’un hectare environ.

Au Sud, se trouvent les densités les plus élevées (R+2 maximum) près des voies
d’accès et au contact du collège. Au centre un ilot mixte R+1 et R+2 maximum.

Au Nord, se trouve un habitat groupé/intermédiaire (R + 1 /  2), fait de maison en
bande et enfin des lots à bâtir.

L’habitat groupé s’organise autour de cours urbaines, espace public propice au lien
social et protégé des flux

Mixité fonctionnelle et sociale

Éléments de programmation du projet

Il  est  prévu  la  création  de  270  logements  environ,  aux  formes  urbaines  et  aux
typologies  variées.  Une  mixité  générationnelle,  ainsi  qu’une  diversité  des  modes
d’habiter seront recherchées (location, accession, social et privé).

Traitement des espaces partagés

Le principe de gradation se retrouve dans la continuité d’espaces publics de part et
d’autre du parc paysagé, qui est organisé en trois espaces publics, le mail planté, la
cour urbaine et le cheminement piétonnier. Les aménagements sont réalisés dans le
but de privilégier les cheminements doux au sein du quartier et en liaison avec les
quartiers environnants.

Route  de  Merville,  création  d’une  contre-allée  et  d’une  piste  cyclable  jusqu’au
quartier de Prunel.

Qualité de l’insertion architecturale, urbaine et 
paysagère

Principes de qualité architecturale

Une  mixité  de  typologies  architecturales  sera  privilégiée  (habitat  collectif,  habitat
groupé et intermédiaire, maisons en bande, lots à bâtir, …).

Principes d’aménagement de la coulée verte Est/Ouest

La coulée verte est  /ouest,  élément  structurant  dans l’aménagement  du site sera
traité, en plus sa fonction de gestion des eaux pluviales, d’une manière paysagère
renforçant la qualité des espaces.

Principes d’insertion dans le tissu urbain environnant

La façade de la plus grande longueur des constructions ou ensembles bâtis sera de
préférence orientée est/ouest.

La qualité architecturale et urbaine des façades des constructions en bordure de la
RD65 participera à l’intégration du projet dans la ville en continuité du quartier de
Prunel.

PLUi-H / OAP  - Commune d’Aussonne - 3/6





Aussonne Lou Pintre

Eaux usées
La  zone  située  en  zone  collectif  devra  être  raccordée  aux  réseaux  publics
d’assainissement existants. Pour se faire, selon la configuration du réseau interne
d’eaux usées  et  les altimétries  des exutoires  sollicités,  le  recours  à  un poste  de
relevage et/ou refoulement à créer pour la zone sera vraisemblablement nécessaire.
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